
 

 

 

 

 

 

 

 
À Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
municipal,  
 
À Saint-Laurent d’Agny, le 27 avril 2026 

 
 
Objet : Convocation du Conseil municipal (art. L. 2121-11 CGCT) 

 
CONVOCATION 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal,  
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil municipal qui aura lieu le  
 

Lundi 4 mai 2026 à 20 heures 30 en salle du Conseil municipal (Mairie). 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal, l’assurance de ma considération 
distinguée.  
 

Monsieur le Maire 
Fabien BREUZIN 

 
 
 
 
 
Ordre du jour :  
 

1. [Information]  Rapport d’activité de la bibliothèque municipale 2025 
2. [Procès-verbal]  Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 30 mars 2026 
3. [Information]  Décisions du Maire prises sur délégation du Conseil municipal  
4. [Délibération]  Droits de place 
5. [Délibération]  Création d’un emploi d’adjoint administratif territorial (TC) 
6. [Délibération]  Correspondant Incendie 
7. [Délibération]  Convention COPAMO (Aménagement et entretien des chemins ruraux) 
8. [Délibération]  Convention avec l’association Colibris (reboisement) 
9. [Délibération]  Subvention aux Associations (Sous réserve) 
10. [Information]  Questions diverses 

 
 

Pour rappel : pour les élus qui le souhaitent, rendez-vous est fixé à 20 heures à la salle des fêtes pour une visite de 
l’état d’avancement du chantier. 


